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INAUGURATION DE LA PISTE CYCLABLE RELIANT LES DEUX PÉRIMÈTRES URBAINS DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE : UN PAS VERS LA MOBILITÉ DURABLE 

Saint-Ambroise-de-Kildare, le 9 juillet 2024 — La Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare est heureuse 
d’annoncer l’inauguration de sa toute nouvelle piste cyclable, qui relie les deux périmètres urbains de la 
municipalité.  

Cet ajout important à l’infrastructure locale est une étape significative vers la promotion d’un mode de 
déplacement plus durable, actif et respectueux de l’environnement. 

Le nouveau tronçon s’étend de la 25e avenue au parc du Chalet des loisirs. Cet ajout vient compléter notre 
réseau cyclable d’une longueur de 8 km au sein de notre municipalité. Notre piste cyclable offre aux 
résidents et aux visiteurs un moyen sûr et agréable de se déplacer entre les différents secteurs, en plus 
d’être reliée au réseau de nos municipalités et villes voisines. 

Cette piste cyclable ne se contente pas de relier géographiquement nos quartiers; elle renforce également 
les liens au sein de notre communauté en offrant un accès direct à des installations cruciales telles que 
l’école primaire et les principales installations municipales. Elle facilitera, on le souhaite, le quotidien de 
nombreuses résidentes et nombreux résidents qui pourront désormais se rendre à leurs obligations 
quotidiennes de manière active et respectueuse de l’environnement. 

Dans son  discours, François St-Louis, député de Joliette, a salué l’inauguration de la nouvelle piste cyclable 
à St-Ambroise-de-Kildare. « Cet investissement de près de 1,5 million $ est une excellente nouvelle pour 
St-Ambroise-de-Kildare et sa population. Ce projet est un autre bel exemple de notre volonté d’offrir une 
alternative de déplacement actif afin de valoriser, encore davantage, un mode de vie plus sain, à la fois 
économique et écologique. Je félicite tous les artisans qui ont contribué à la mise en place de cette 
nouvelle piste cyclable », a-t-il déclaré lors de son allocution. 

En encourageant l’utilisation du vélo comme moyen de transport, la Municipalité espère promouvoir et 
favoriser un mode de vie sain et actif pour tous ses citoyens. 

Nous sommes fiers de cette réalisation et nous sommes impatients de voir nos résidents profiter de 
cette nouvelle infrastructure. 

Nous tenons aussi à souligner et à remercier l’ensemble des partenaires sans qui ce projet n’aurait pas 
été possible : le gouvernement du Québec dans le cadre du Programme d’aide financière au 
développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU), découlant du Plan pour une 
économie verte 2030, la Caisse Desjardins de Joliette et du centre de Lanaudière, la MRC de Joliette ainsi 
que le Rang 4. 

 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-economie-verte
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-economie-verte
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C’est un rendez-vous sur la piste cyclable cet été! À vos vélos! 
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